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Au point presse de ce jour la porte-parole a fait les déclarations et répondu aux questions
suivantes :

1 - Inde - Commémoration des attentats de Bombay (26-29 novembre 2008)

Dix ans jour pour jour après le déclenchement des attaques terroristes de Bombay, la France
rappelle sa très ferme condamnation de toute forme de violence terroriste et honore la mémoire
des nombreuses victimes de ces attentats ignobles, parmi lesquelles figurent deux de ses
ressortissants.

La France réitère sa demande que de tels crimes ne restent pas impunis. Elle appelle tous les
pays à agir de façon décisive contre le terrorisme, à mettre en oeuvre la politique de sanctions
définie par le Conseil de sécurité des Nations unies et à lutter contre l'utilisation de leur
territoire comme base par des groupes terroristes.

La France se tient aux côtés de l'Inde dans le combat contre le terrorisme, qui est l'un des
piliers du partenariat stratégique franco-indien.

2 - Incidents en mer d'Azov (25 novembre 2018)

La France exprime sa vive préoccupation concernant les graves incidents maritimes survenus
hier entre la Russie et l'Ukraine dans le détroit de Kertch.

Les forces russes ont déclaré avoir percuté, puis arraisonné, en faisant usage de la force, trois
navires de guerre ukrainiens qui entreprenaient de franchir cette voie maritime. Plusieurs
marins ukrainiens auraient été blessés. Compte tenu de notre connaissance des faits à ce stade,
rien ne paraît justifier cet emploi de la force par la Russie.

Cette situation est la conséquence directe de l'annexion de la Crimée par la Russie en mars
2014, en violation du droit international. La France rappelle son engagement en soutien à la
souveraineté et à l'intégrité territoriale de l'Ukraine dans ses frontières internationalement
reconnues. Nous appelons la Russie et l'Ukraine à faire preuve de la plus grande retenue et à



prévenir toute escalade militaire.

Nous demandons à la Russie de libérer dans les plus brefs délais les marins ukrainiens retenus
et de restituer les navires saisis.

Les mesures d'arraisonnement et de vérification des navires mises en oeuvre par la Russie
depuis le printemps 2018 affectent le fret maritime et l'activité des ports ukrainiens. Nous
appelons la Russie à respecter la liberté de passage dans le détroit de Kertch ainsi que de
navigation dans les eaux de la mer d'Azov.

Q - Quelle est la position de la France face aux événements entre la Russie et l'Ukraine dans le
détroit de Kertch ?

R - Je vous renvoie à ma déclaration de ce jour.

Q - Est-ce que la réunion des directeurs politiques en "format Normandie" sera tenue
aujourd'hui à Berlin après les événements en mer d'Azov ?

R - Nous participons à cette réunion dont la tenue a été confirmée par nos partenaires
allemands.

3 - Libye - attentat terroriste (23 novembre 2018)

La France condamne avec la plus grande fermeté l'attaque terroriste revendiquée par Daech
perpétrée le 23 novembre contre un poste de police de la ville de Tazirbu, au sud-est de la
Libye, qui aurait fait au moins neuf morts, selon le bilan provisoire. Nous présentons nos
condoléances aux familles des victimes et au peuple libyen.

La France se tient aux cotés de l'ensemble des forces libyennes qui luttent contre le terrorisme.
Conformément aux engagements pris lors de la conférence de Palerme le 13 novembre et dans
la lignée de la déclaration politique de Paris du 29 mai dernier, la France continuera avec ses
partenaires internationaux d'appuyer les efforts des Libyens et du représentant spécial du
Secrétaire général des Nations unies, M. Ghassan Salamé, pour que la Libye puisse retrouver
durablement la stabilité, notamment à travers la tenue d'élections au printemps 2019.

4 - Union du Maghreb arabe

Q - Quelle est la réaction de la France à la proposition algérienne d'organiser une réunion du
conseil des ministres des affaires étrangères de l'Union du Maghreb arabe ?

R - La France a déjà eu l'occasion de marquer son attachement au dialogue entre les Etats du



Maghreb et à un processus d'intégration régionale entre les pays du Maghreb, avec lesquels
elle entretient des liens d'une densité exceptionnelle.

C'est pourquoi elle prend connaissance avec un grand intérêt de la demande faite par l'Algérie
au Secrétaire général de l'Union du Maghreb arabe d'organiser, dans les délais les plus
rapprochés, une réunion du Conseil des ministres des affaires étrangères de l'Union du
Maghreb arabe./.


